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Compte rendu synthétique de la réunion 
dédiée aux impacts des projets 
Concertation préalable relative aux projets PLA et BIOJET-SMR 

Pour retrouver les échanges in extenso, vous pouvez consulter l’enregistrement vidéo de la 
réunion publique, disponible en ligne sur le site internet dédié à la concertation : https://con-
certations-sitegrandpuits.com/fr/pyrolyse/documents-d-informations  

 

Date : Le 30 septembre 2021, de 18h30 à 20h 

Lieu : réunion en ligne  

Participants : 27 dont 5 membres de TotalEnergies, 1 membre de Total Corbion PLA, 2 
membres de Air Liquide, 2 membres de Parimage, et 3 membres de la CNDP.   

 

Intervenants pour la maîtrise d’ouvrage : 

- Michiel VAN RAEBROECKX, TotalEnergies, Directeur du site de Grandpuits 

- Jérôme PLANA, Directeur adjoint du site de Grandpuits 

- Christian MICHEL, TotalEnergies, Responsable HSE du site de Grandpuits 

- Thomas PHILIPON, Total Corbion PLA, Directeur général  

- Mathieu CAVELIUS, Air Liquide, Business Development Manager 

 

Garants de la concertation : Jacques ROUDIER et Jean-Luc RENAUD 

Animation : Jean-Baptiste POINCLOU, Parimage.  

 

 

 

 

 

 

 

https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/pyrolyse/documents-d-informations
https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/pyrolyse/documents-d-informations
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Introduction de la réunion 

Ouverture de la réunion par Jean-Baptiste POINCLOU  

Jean-Baptiste POINCLOU [02 :21] modérateur de la réunion, accueille les participants et les 
remercie de leur présence. Il présente le déroulement de la réunion, en trois étapes :  

- une première intervention des garants, puis du maître d’ouvrage pour présenter la con-
certation et la démarche de transformation du site de Grandpuits, suivie d’un temps 
d‘échange avec le public ;  

- une seconde intervention du maître d’ouvrage pour présenter les projets PLA et BIO-
JET-SMR, objet de la présente concertation, suivi d’un second temps d’échange avec 
le public.  

- une dernier intervention du maître d’ouvrage pour présenter les impacts potentiels du 
projet, suivi d’un dernier temps d’échange avec le public. 

Jean-Baptiste POINCLOU rappelle les modalités d’échange par visioconférence et souligne 
que la réunion est enregistrée et que la vidéo sera publiée sur le site internet du projet, tout 
comme le diaporama présenté. Enfin, il indique que cette concertation se tient sous l’égide de 
deux garants désignés par la CNDP, Messieurs ROUDIER et RENAUD. 

 

Introduction par Jean-Luc RENAUD et Jacques ROUDIER, garants désignés par la CNDP  

Monsieur RENAUD [05 :36] remercie l’ensemble des participants et rappelle le cadre de l’in-
tervention des garants.  

Il explique que le droit à l’information et à la participation du public aux décisions ayant un 
impact sur l’environnement résulte d’un certain nombre de textes comme la Charte de l’envi-
ronnement adoptée en 2005 - à valeur constitutionnelle - et le Code de l’environnement. 

Il précise que la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) créée en 1995 est une autorité 
administrative qui veille sur l’ensemble de ce dispositif et que, selon la taille des projets, des 
modalités adaptées sont mises en œuvre. Il précise que son champ d’intervention c’est accru 
depuis sa création.  

Cette participation peut prendre des formes diverses selon la taille et la nature des projets, la 
plus compliquée étant celle du débat public et la forme plus légère est celle d’une concertation, 
qu’elle soit avec garant(s) - ce qui est le cas - ou non. Il précise que la concertation relative au 
projet PYROLYSE était organisée sous l’égide du maitre d’ouvrage, tandis que la concertation 
relative aux projets PLA et BIOJET-SMR se tient sous l’égide de la CNDP qui a - entre autres 
- validé le dispositif de concertation.  

Enfin, Jean-Luc RENAUD rappelle les six principes de la CNDP : l’indépendance, la transpa-
rence, la neutralité, l’argumentation, l’égalité de traitement, l’inclusion. Il précise que la CNDP 
a une approche qualitative des contributions et veille à une égalité de traitement. En effet, 
toute contribution argumentée est prise en compte dans le bilan établi par les garants. Par 
ailleurs, la CNDP veille à l’inclusion de tous les publics.  



 

 

 

 

 

3 

 

 

 

Monsieur ROUDIER [11 : 55] rappelle que la concertation préalable des projets PLA et BIO-
JET-SMR est organisée sous l’égide de deux garants et revient sur la désignation et le rôle de 
ces derniers. Il souligne leur indépendance vis-à-vis des maîtres d’ouvrage et leur neutralité à 
l’égard du projet. Il rappelle que les garants établiront un bilan rendant compte de la présente 
concertation qui sera rendu public.  

Il explique que les garants ont une fonction d’incitation vis-à-vis du maître d’ouvrage et s’as-
surent de la qualité des dispositions mises en œuvre. Ils ont aussi un rôle de facilitateur de la 
participation du public et peuvent être sollicités par le public via l’adresse électronique des 
garants : renaud-roudier@garant-cndp.fr. En outre, il précise que les questions portant pro-
prement sur le projet, qui relèvent de la compétence du maître d’ouvrage, peuvent être adres-
sées sur le site de la concertation. 

 

Présentation des modalités de concertation et de la démarche de transformation 

du site de Grandpuits 

Cf. diaporama 

Michiel VAN RAEBROECKX [17 :41] prend la parole et remercie les participants. Pour débu-
ter, il revient sur l’arrêt de la Raffinerie et rappelle que celle-ci était reliée au port du Havre par 
le pipeline d’Île-de-France (PLIF). Toutefois, depuis 2019, à la suite de différentes fuites, le 
PLIF ne fonctionne qu’à 70 % de ses capacités. En parallèle, une expertise a été menée par 
Bureau Veritas annonçant que pour fonctionner à 100 %, le PLIF devait être intégralement 
reconstruit, pour un coût estimé à 595 millions et des travaux d’une durée de 6 ans impliquant 
une déviation du tracé.  

C’est dans ce contexte que TotalEnergies a donc décidé d’arrêter le raffinage à Grandpuits au 
printemps 2021 et d’engager sa transformation industrielle tournée vers un site zéro pétrole. Il 
précise que les projets projetés s’appuient sur les compétences des collaborateurs du site de 
Grandpuits.  

Michiel VAN RAEBROECKX indique les implantations géographiques du site, le parc de stock-
age, rappelle l’environnement rural, et mentionne la présence à proximité de l’industriel Bo-
realis. Enfin, il précise que le site de Grandpuits serait, à terme, articulé autour de trois projets 
industriels :  

- Le projet PYROLYSE, une unité de recyclage de déchets plastiques (2023). 

- Le projet BIOJET-SMR, une unité de production biocarburant aérien, et d’hydrogène 
associé (2024). 

- Le projet PLA, une unité de production de plastique biosourcé (2024). 

Michiel VAN RAEBROECKX annonce que la concertation a débuté depuis le 6 septembre, il 
précise que pour s’informer, le public dispose d’un dossier de concertation accompagné d’une 
synthèse, disponible en mairie et sur le site internet du projet. Par ailleurs, une exposition 
itinérante est positionnée à la Maison du projet et dans les mairies qui le souhaitent.  

mailto:renaud-roudier@garant-cndp.fr
https://concertations-sitegrandpuits.com/fr/
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Il précise que des questions peuvent être déposées sur le site internet, dans une urne dispo-
nible lors des opérations de tractage, sur des registres papier et par voie postale.  

Enfin, Michiel VAN RAEBROECKX rappelle les modalités de concertation, à savoir : quatre 
réunions publiques en ligne, une réunion publique en présentiel à l’espace culturel de Nangis 
le 27 septembre, des journées portes ouvertes les 24 et 25 septembre pour lesquelles le con-
texte sanitaire impose une inscription préalable, deux ateliers-débats, et des permanences à 
la Maison du projet les mardi et vendredis. 

 

Échanges avec le public  

Pas de question à ce stade de la présentation.  

 

Présentation des projets PLA et BIOJET-SMR  

Présentation du projet PLA 

Thomas PHILIPPON [26 :00] se présente et rappelle que l’unité PLA projetée serait la pre-
mière usine de taille commerciale en Europe, et que l’acide polylactique - dit PLA - est un 
polymère biosourcé et biodégradable. 

Il explique que Total Corbion PLA B.V est une co-entreprise détenue à 50 % par TotalEnergies 
et à 50 % par la société néerlandaise Corbion. Total Corbion PLA France, maître d’ouvrage du 
projet PLA, filiale à 100 % de la co-entreprise, financera à hauteur de 200 millions d’euros 
l’unité PLA. 

Enfin, il souligne que la concertation est une étape d’échange importante du processus, à 
l’issue de la concertation, le dossier de demande d’autorisation environnementale serait dé-
posé fin 2021, si le projet se poursuit. Il précise que la mise en service de l’unité est envisagée 
mi 2024.  

Thomas PHILIPPON revient sur les objectifs du projet PLA qui en développant la production 
d’un bioplastique biosourcé et biodégradable par compostage industriel, offrirait une alterna-
tive aux plastiques d’origine fossile et contribuerait à l’amélioration de la gestion de la fin de 
vie de ces produits. En effet, le PLA est un bioplastique entièrement fabriqué à partir d’acide 
lactique issu de sucre ou d’amidon, qui peut se substituer à des plastiques d’origine fossile. 
De plus, il présente également l’avantage d’offrir des solutions de fin de vie facilitées puisqu’il 
peut être soit recyclé, tant mécaniquement que chimiquement, soit composté en conditions 
industrielles. 

Il explique que dans une étude menée en 2019, en se fondant sur son usine de Thaïlande et 
intégrant la fourniture de l’acide lactique par Corbion produit à partir de canne à sucre, Total 
Corbion BV a pu établir que la production d’un kilogramme de PLA présentait une réduction 
de l’empreinte carbone de 75 % par rapport à la plupart des plastiques conventionnels. Con-
crètement la production d’un kilogramme de PLA émet entre 1,2 et 1,7 kilogrammes de CO2 
en moins par rapport à ces plastiques. Ce qui représente une économie d’à peu près 2/3 de 
dégazage.  
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Thomas PHILIPPON explique que le PLA présente une combinaison unique de propriétés 
physiques et mécaniques et possède des performances équivalentes à celles des polymères 
d’origine fossile. À ce titre, il peut être façonné sur les mêmes équipements que ceux utilisés 
aujourd’hui pour les polymères classiques. Concernant les usages, il mentionne la production 
de films paillis agricole. 

Enfin, il revient sur le procédé de production simplifié. Il indique que la production du PLA sur 
l’unité projetée se ferait selon deux étapes :  

- la transformation de l’acide lactique en monomère, dit le lactide, grâce à un système 
de séparation et de mélange ; 

- la polymérisation intervenant avant la filtration, cristallisation et granulation du PLA, 
procédé de condensation (les rejets en eau seront traités sur l’unité industrielle).  

 

Michiel VAN RAEBROECKX [33 :28] revient sur les thématiques abordées lors de l’atelier 
débat consacré aux plastiques biosourcés, notamment sur les enjeux du développement du 
bioplastique et sur les applications du PLA. 

 

Présentation du projet BIOJET-SMR 

Jérôme PLANA [34 :55] explique que TotalEnergies Raffinage France (TERF), exploitant ac-
tuel de la Raffinerie, est le maître d’ouvrage de l’unité BIOJET et financera l’unité à hauteur de 
238 millions d’euros. 

Il précise que l’hydrogène nécessaire à l’unité BIOJET serait fourni par une unité de reformage 
du méthane à la vapeur (SMR), construite et exploité par Air Liquide, ce dernier ayant déve-
loppé un savoir-faire et une maîtrise des procédés de fabrication d’hydrogène. Cette unité 
représente un investissement par Air Liquide de 47 millions d’euros, également financé sans 
subventions publiques. 

Enfin, il explique qu’à l’issue de la concertation, le dossier de demande d’autorisation environ-
nementale de l’unité BIOJET serait déposé fin 2021 pour une mise en service envisagée au 
troisième trimestre 2024, entre juin et aout.  

Jérôme PLANA revient sur les objectifs du projet, à savoir produire des biocarburants aériens 
et routiers, ayant une empreinte carbone 60 % inférieure aux carburants fossiles. L’ambition 
de TotalEnergies étant de participer au développement de la filière. En effet, la feuille de route 
française comporte un objectif d’incorporation de biocarburants dans les carburants aériens 
de 2 % à 2025 et 5 % à 2030 dans les carburantes d’origine fossile. Aussi, le projet BIOJET-
SMR répond à l’évolution de la réglementation en contribuant au développement d’une filière 
française de production de biocarburants aériens durables. 

Par ailleurs, le projet offre une alternative durable aux carburants fossiles en produisant du 
bio-carburant aérien à partir des huiles usagées ou graisses animales, ainsi que des biocar-
burants routiers à partir d’huiles végétales. L’unité serait capable de traiter 400 000 tonnes de 
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matières premières par an et pourrait ainsi produire :170 000 tonnes par an de biocarburants 
aériens durables ; 120 000 tonnes par an de biocarburants routiers ; et 50 000 tonnes par an 
de bionaphta et bioGPL. 

Jérôme PLANA présente un schéma simplifié du procédé de fabrication du BIOJET, et les 
étapes de production : les matières premières sont prétraitées afin de retirer les contaminants, 
puis l’huile prétraitée est envoyée dans des unités préexistantes de la Raffinerie pour y être 
transformées. Il précise que les huiles usagées arriveraient par train et les graisses animales 
et huiles végétales arriveraient par camion. Le biocarburant aérien serait envoyé par train vers 
Gargenville pour être mélangé avec des carburants fossiles, les autres produits seraient ex-
pédiés par voie routière.  

Par ailleurs, les déchets de type argiles usées seraient envoyés dans des unités de traitement 
à l’extérieur du site. Les rejets aqueux seraient traités sur l’installation de traitement des eaux 
du site, les rejets atmosphériques seraient traités dans l’oxydateur thermique.  

 

Mathieu CAVELIUS [42 :50] se présente, il rappelle qu’Air Liquide a réalisé les premières 
études pour l’installation d’une unité de production d’hydrogène sur le site pour les besoins de 
l’unité de production BIOJET. À ce stade, la solution envisagée consisterait en une unité de 
vaporeformage de méthane (dite unité SMR), technologie mature et à même de fournir les 
quantités d’hydrogène nécessaires à l’unité BIOJET. Toutefois, il explique que pour limiter ses 
émissions de CO2, l’unité serait flexible. Ainsi, elle pourrait être alimentée en hydrogène et en 
intrants d’origine biologique issus du traitement de la biomasse par l’unité de BIOJET, dans 
une logique d’intégration industrielle avec cette dernière.  

Enfin, il revient sur le procédé de production simplifié. Il explique que lors d’une phase de 
prétraitement, les molécules sont transformées en méthane, puis une réaction de réformage 
réassemble les molécules de méthane, à haute température et avec de la vapeur. Enfin, l’hy-
drogène est purifié. Par ailleurs, le procédé s’opère en intégration thermique et la production 
de vapeur qui en résulte est valorisée sur le réseau de vapeur interne au site.  

 

Michiel VAN RAEBROECKX [45 :20] revient sur les thématiques abordées lors de l’atelier-
débat consacré aux biocarburants et à la production d’hydrogène sur le site de Grandpuits. 

 

Échanges avec le public  

Question 1 [48 :00] : Un intervenant avoir des précisions concernant la quantité de déchets 
produite sur l’unité BIOJET et savoir où seront envoyés ces déchets. 

Michiel VAN RAEBROECKX explique que la phase prétraitement des matières pre-
mières - animales ou végétales – produit des déchets ayant un potentiel énergétique 
valorisable. Aussi, la mise en œuvre d’une filière interne de recyclage à Grandpuits est 
à l’étude via la mise en place un méthaniseur pour gazéifier le contenu graisseux et 
produire du gaz naturel qui pourrait être injecté dans le réseau GRT Gaz.  
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Présentation des impacts potentiels des projets   

Christian MICHEL [55 :13] rappelle que le projet est en phase de concertation préalable, ce 
n’est qu’à l’issue de la concertation préalable, si les projets sont poursuivis, que les procédures 
d’obtention des autorisations administratives requises seraient engagées.    

Il précise que chacun des projets fera l’objet de demandes d’autorisations environnementales 
différentes. Ces demandes d’autorisation sont notamment composées d’une étude d’impact 
commune aux projets présentant l’état initial de la zone d’implantation et de ses abords, un 
bilan des émissions de CO2, les effets des projets et les mesures associées pour éviter, réduire 
ou compenser ces impacts. Cette étude devra intégrer les effets sur l’environnement de l’en-
semble des projets envisagé, y compris le projet PYROLYSE, sur le site de Grandpuits, pour 
autant qu’ils seront connus à la date du dépôt du dossier des demandes d’autorisations. 

Il précise que si les études, au stade de la concertation préalable, sont encore en cours de 
préparation, le maître d’ouvrage est néanmoins en mesure de présenter un premier aperçu 
des risques et impacts potentiels des projets sur l’environnement et des mesures associées 
de maîtrise de ces risques et impacts. Ces études pourront prendre en compte les contribu-
tions du public recueillies dans le cadre de la concertation préalable. 

Christian MICHEL revient sur les objectifs de l’étude d’impact, analyse présentant l’état initial 
de la zone concernée par les projets et les effets des projets sur cette zone. En exemple, il 
présente l’état-initiale du projet PYROLYSE. Il précise qu’une étude qui s’étend au frontière du 
site est en site. Il présente les différents animaux identifiés : les faucons, les lézard, etc. 

Il présente un tableau représentant es impacts cumulés des projets. Tout d’abord, il précise 
que le différentiel entre les chiffres indiqués pour chaque unité et ceux donnés pour la projec-
tion future du site de Grandpuits correspond aux consommations et/ou émissions liées aux 
utilités communes existantes du site de Grandpuits. Il prend l’exemple des volumes d’eau con-
sommé, avec 0,15 million de m3 consommé par an pour l’unité BIOJET, 0,04 million pour l’unité 
PLA, 0,04 million pour l’unité PYROLYSE et 0,31 million pour l’unité SMR. Pour une consom-
mation totale de 1,7 million de m3 par an sur la plateforme, incluant les utilités communes.  

Il continue de commenter le tableau des impacts cumulés présentés et note :  

- Une baisse de 25 % des rejets en eaux ;  

- La division par deux du nombre de camions, et une augmentation du nombre de trains 
d’environ 20 % ;  

- La division par 2 de la consommation de CO2, par 100 pour le SO2, par 10 pour le COV 
et par 5 pour le NOx

1 ;  

- Une baisse de 25 % des consommations d’énergie, gaz et électricité. 

 
1 SO : dioxyde de souffre 
Nox : Oxyde d’azote 
COv : composés organiques volatils 
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Pour les rejets en eau, les normes de qualité de rejets d’eau actuellement en place seront 
égales, avec moins de rejet.  

Il précise que :  

- Pour les déchets, un système de tri mutliflux sera mis en place sur le site, par ailleurs 
un projet d’unité de méthanisation est en réflexion pour gérer les 30 000 tonnes dé-
chets de l’unité BIOJET.  

- Pour le transport, les wagon seront principalement utilisés pour le transport du biocar-
burant aérien vers le site de Gargenville.  

- Pour les nuisances sonores, il explique que les unités seront implantées au centre du 
site, ce qui limite par conséquent l’impact pour les riverains. Concernant les nuisances 
olfactives, il explique que les bâtiments seront fermés, et les matières premières seront 
acheminées sur le site via des transports clos, camion ou wagon.  

- Pour la faune et la flore, il précise que des espèces ont d’ores et déjà été identifiés, 
dans le cadre de l’étude d’impact de l’unité PYROLYSE. Ces espèces sont situées en 
limite de site.  

- L’eau consommée sur le site provient de la nappe calcaire de Champigny et de l’eau 
potable auprès de Véolia, les rejets seront traités sur le site par une unité commune de 
traitement des eaux.  

- Les émissions atmosphériques seront canalisées dans des cheminées et/ou traités 
dans un oxydateur thermique. 

 

Christian MICHEL précise que les unités sont intégrées dans une plateforme industrielle, dis-

positif réglementaire permettant sur un site de coordonner la protection de l’environnement et 

la gestion des risques entre plusieurs exploitants. Cela passe par un contrat de plateforme, 

qui sera géré par TERF (TotalEnergies raffinage France). Si d’autres exploitants entraient sur 

le site, il devrait signer ce contrat. Ce dernier est en cours de validation. Le POI qui organise 

les moyens d’intervention en cas d’accident (interventions pompières de la plateforme), sera 

partagé par les exploitants et dimensionné au regard de la configuration future du site. 

 

Michiel VAN RAEBROECKX [01 :07] revient sur le volet social pour le site de Grandpuits, 
n’incluant pas celui de Gargenville. En effet, la reconversion du site de Grandpuits permettrait 
de maintenir 237 emplois directs, sur les 357 existants. Soit une réduction de 120 postes, mais 
sans licenciement ni mobilité géographique contrainte.  

La ventilation de ces 237 emplois directs entre les différents projets a été affinée et serait la 
suivante : 58 pour l’unité BIOJET ; 88 pour l’unité PLA ; 33 pour l’unité PYROLYSE, précisé 
lors de la précédente concertation. 
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Par ailleurs, TotalEnergies accompagnera les entreprises partenaires du site qui représentent 
aujourd’hui environ 300 ETP (équivalent temps plein) en moyenne. Dans le cadre de l’exploi-
tation des futurs projets, le besoin de collaborateurs d’entreprises partenaires est estimé à 
environ 200. Il souligne que TERD souhaite développer l’économie locale, aussi un effort d’ac-
compagnement des entreprises du territoire, notamment pour développer d’autres métiers. Ce 
sont des mécanismes d’aides. Il explique qu’au final, le site sera un tremplin au développement 
d’autres entreprises, et devrait avoir un effet positif en termes d’emplois. Il précise que sur les 
autres sites de reconversion, cette activité démontre qu’au démarrage des unités, le bilan em-
plois est supérieur à l’avant transformation.  

 

Échanges avec le public  

Question 2 [01 :13] : Un intervenant souhaite savoir si la qualité de l’air pourrait être dégradée 
avec l’arrivée des unités sur le site, également si les polluants rejetés seraient amenés à aug-
menter ?  

Christian MICHEL explique que la qualité de l’air, la réduction des émissions est forte, 
par exemple le SO2 est divisé par deux. Pour la qualité de l’eau, les études détaillées 
ne sont pas disponibles, mais les quantités rejetées devraient diminuer de 40 %.  

Michiel VAN RAEBROECKX précise que les polluants issus du raffinage du pétrole 
vont disparaitre, tel que le souffre.  

 

Question 3 [01 :18] : Une intervenante demande pourquoi TotalEnergies n’a pas fait le choix 
de faire de l’hydrogène vert, plutôt que gris, fait à partir de produit bio.  

Mathieu CAVELIUS explique que la solution envisagée est une unité de reformage 
ayant la capacité de transformer de la biomasse en hydrogène, aussi une partie de la 
production sera renouvelable. La solution proposée a été pensée pour abaisser autant 
que possible les émissions.  

Michiel VAN RAEBROECKX précise que la solution de l’électrolyse n’était pas envi-
sageable aux vues des quantités nécessaires pour alimenter l’unité BIOJET. Par con-
séquent, une unité flexible est la solution la plus adaptée.  

 

Question 4 [01 :21] : Une intervenante, ayant participé aux journées portes ouvertes, revient 
sur le silence actuel sur le site. À ce titre, elle demande à avoir des éléments de comparaisons 
en termes de nuisances sonores entre les activités de la Raffinerie et les futures unités.  

Christian MICHEL explique qu’il y a actuellement peu de bruit sur le site puisque la 
Raffinerie est à l’arrêt. Toutefois, des éléments de comparaisons seront disponibles à 
terme, puisqu’en fonctionnement des mesures de bruits avaient été faites la journée et 
la nuit. Aussi, une fois les unités en fonctionnement, des mesures seront à nouveau 
effectuées et des comparaisons seront faites.  
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Michiel VAN RAEBROECKX explique que les nouvelles installations seraient moins 
bruyantes grâce aux nouvelles technologies déployées. Il précise que, si l’impact so-
nore serait moindre, les riverains se sont en effet habitués au silence. Aussi, le redé-
marrage pourrait provoquer des désagréments, tout comme lors de la phase chantier, 
durant laquelle 1 000 à 1 500 personnes viendraient travailler. 

 

Question 5 [01 :27] : Une intervenante demande à quel horizon, compte tenu des connais-
sances, il sera possible d’avoir de l’hydrogène vert ? 

Mathieu CAVELIUS explique qu’une filière européenne est en construction. En effet, 
les usages existants de l’hydrogène pourront d’ici la prochaine décennie se substituer 
à l’énergie fossile. Toutefois, l’utilisation de l’hydrogène pourrait s’étendre à d’autres 
usages et permettre une décarbonation plus large. Pour cela, il faut d’abord montrer la 
faisabilité, grâce à des projets pilotes, puis développer des unités plus grandes pour 
réduire les couts.  

Concernant l’hydrogène vert sur le site, l’approvisionnement permettra d’avoir une pro-
duction d’hydrogène fiable et continue, et non contraignante pour la production de BIO-
JET.  

Michiel VAN RAEBROECKX souligne que les pays européens se sont engagés à s’in-
vestir dans la décarbonation, notamment grâce à l’hydrogène. Par ailleurs, le captage-
stockage du CO2 pourrait, dans le futur, être une solution alternative pour réduire l’im-
pact de l’unité SMR.  

 

Question 6 [01 :34] : Un intervenant demande comment le projet bénéficiera au territoire. Il 
souhaite également savoir comment TotalEnergies anticipe la formation des jeunes généra-
tions. Enfin, il demande aux garants quelle sera la suite des échanges dans le temps.  

Michiel VAN RAEBROECKX explique que TotalEnergies est en contact direct avec les 
parties prenantes externes, de la chambre des commerces et de l’industrie (CCI) aux 
communautés de communes, pour informer sur le projet. Il rappelle que le site a depuis 
des décennies contribuées à produire des emplois indirects, tel que le transport, aussi 
la volonté est de ne pas impacter le tissu d’emplois.  

Il rappelle que la transformation du site sera un aimant d’activité et un ancrage de nou-
velles technologies. Pour exemple, l’huile de colza, matière première du BIOJET, pour-
rait créer une opportunité pour les agriculteurs environnants. Par ailleurs, un méthani-
seur générerait également des opportunités pour les agriculteurs.  

Il explique que des échanges avec les mairies sont en cours pour aller sensibiliser les 
lycéens et les collégiens du secteur. Au-delà, avec la CCI, des points et actions pré-
cises sont en cours pour proposer des formations. 

Jérôme PLANA explique que la possibilité de faire venir des scolaires a été envisagée 
avec les riverains et les mairies, afin de présenter des cas concrets de transition. Par 
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ailleurs, il précise que le site de Grandpuits participe à la semaine de l’industrie pour 
promouvoir ces nouveaux métiers.  

Jean-Luc RENAUD rappelle que les garants vont rendre un bilan de la concertation, 
dans un délai d’un mois à compter de la clôture. Dans ce bilan, au-delà du déroulé et 
des interventions, les garants émettront des recommandations, auxquelles les porteurs 
des projets devront répondre dans un délai de deux mois. Les deux documents seront 
rendus public. Par ailleurs, le code de l’environnement stipule qu’une post concertation 
sera menée, aussi les garants veilleront à ce que la concertation se poursuive jusqu’à 
la tenue de l’enquête public. À ce titre, un garant sera désigné pour suivre la post con-
certation. Des réunions publiques pourront être organisées.  

 

Conclusion 

Intervention des garants  

Monsieur ROUDIER [01 :50] constate que cette réunion a permis d’aborder les impacts sur 
l’environnement mais également sur l’emplois. Il souligne que la concertation préalable se tient 
sur un projet qui n’est pas terminé, mais qui est à l’étude, aussi le public peut influencer le 
projet. Dans ce cadre, pour certains éléments, les études ne sont pas terminées. Si les maitres 
d’ouvrages poursuivent leur projet ce processus d’information à vocation à perdurer. Enfin, il 
remercie les participants et les représentants des maitres d’ouvrages.  

Monsieur RENAUD [01 :52] souligne qu’un plus grand nombre de questions ont été posées 
lors de cette réunion, en échos aux journées portes ouvertes. Par ailleurs, il explique que le 
projet est susceptible de connaitre un autre développement complémentaire de valorisation 
sur les déchets de matières graisseuses qui s’inscrirait dans une logique de l’économie circu-
laire.  

 

Intervention de la maitrise d’ouvrage  

Michiel VAN RAEBROECKX [01 :54] remercie les participants puis les garants pour leur veille 
attentive au processus et à la séance de ce soir. Il précise que jeudi 7 octobre se tiendra la 
dernière réunion publique, et que jusqu’au 10 octobre, le grand public peut encore poser des 
questions.   


